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Objet : Avis : Modifications apportées au prospectus de Select Investment Series III SICAV 

Cher Actionnaire, 

Ce courrier vise à vous informer de la modification suivante apportée au prospectus de Select 
Investment Series III SICAV dans la mise à jour de juin 2026 : 

1. Changement d’indice de référence pour le T. Rowe Price Integrated US Equity Fund : l’indice Russell 

1000 Net 30% Withholding Tax est remplacé par l’indice MSCI USA Net, avec effet au 1er août 2026. 

2. Ajout de M. Barnaby-Liddon Taylor en tant que gérant de la société de gestion de la SICAV. 

Aucune de ces modifications n’aura  une incidence significative sur la stratégie d’investissement ou 
le profil de risque du Fonds. 

Comme à l’accoutumée, si vous souhaitez transférer vos placements dans un autre fonds ou demander 
le rachat de votre participation, vous pouvez le faire à tout moment et sans frais, selon les conditions 
énoncées dans le prospectus. 

Nous vous remercions de la confiance que vous accordez à T. Rowe Price. Pour toute question, veuillez 
contacter votre chargé de clientèle ou votre représentant. 

Les versions les plus récentes du Document d'information clés ou DIC (disponible en français et en 
néerlandais), du prospectus et des statuts, ainsi que les derniers rapports annuels et semestriels (en 
anglais), vous seront fournis gracieusement par T.Rowe Price (Luxembourg) Management S.à.r.l. via le 
site internet www.eifs.lu/troweprice. 

La valeur actuelle nette (VAN) est publiée sur www.fundinfo.com.  

Il est essentiel de lire attentivement le Document d'information clés avant d'investir.  

Les actionnaires peuvent sortir sans frais hors taxes éventuelles. 

Le taux de retenue à la source en vigueur en Belgique est de 30%. 


